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(garante des libertés fondamentales). Cette modification partielle
du Code la santé publique ne résout pas l’ensemble des faiblesses
du droit passé. Elle conduit même à créer de nouvelles difficultés
juridiques et pratiques. L’exemple du programme de soins est sans
doute le plus symptomatique. Il n’est malheureusement pas le seul.
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La mise en place de soins sans consentement en psychiatrie (SSC)
est basée sur une appréciation subjective de l’état du patient, mais
ils sont un objet de recherche clinique et ont, pour certains, fait
l’objet de recommandations d’experts. Ces différentes recomman-
dations concernant les SSC en psychiatrie seront synthétisés durant
mon intervention. Ils sont enrichis d’une revue de la littérature. En
cas de trouble psychotique, la conscience des troubles et le reten-
tissement du délire sont des critères cliniques primordiaux.
En cas de trouble de l’humeur, il faut évaluer le risque suicidaire
et le retentissement somatique dans le syndrome dépressif et les
états-mixtes, ainsi que l’anosognosie et le retentissement socio-
professionnel dans le syndrome maniaque. Un délire thymique est
un facteur de gravité qui oriente vers des SSC. En cas d’état sui-
cidaire, il faut évaluer le risque suicidaire et le potentiel trouble
psychiatrique sous-jacent. Les indications des SSC dans les addic-
tions sont très discutées. Les mises en danger répétées associées
au déni des troubles peuvent conduire dans certains cas à des SSC.
Pour les troubles du comportement alimentaire, un refus de soin
associé à un risque vital est une indication aux SSC. Les troubles
de personnalité sont des facteurs de risque des troubles pouvant
amener des SSC.
Ils ne sont pas en soi des indications aux SSC. Enfin, dans les patho-
logies démentielles, les troubles du comportement amènent parfois
des SSC.
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Depuis Freud en passant par l’arrivée des premiers traitements neu-
roleptiques, en 1950, ou le retour de la psychochirurgie au début du
XXIe siècle, notre discipline a connu de nombreuses évolutions qui
ont profondément modifié nos pratiques. Qu’en sera-t-il en 2084 ?
La psychiatrie de l’enfant prendra-t-elle une place majoritaire dans
notre discipline ? Partant notamment du premier séquençage d’un
génome fœtal au début des années 2010 [1], va-t-elle s’engouffrer
dans la voie du dépistage précoce et de la thérapie génique anténa-
tale ? Fera-t-elle disparaître la psychiatrie adulte par sa capacité à
traiter toutes les pathologies de l’adulte à un stade infraclinique ?
À l’inverse, va-t-elle se retrouver cantonnée à l’expertise ? Le pédo-
psychiatre va-t-il voir ses prérogatives augmenter graduellement

sur le plan socio-pédago-éducato-rééducatif, en parallèle de la dis-
parition de la dimension psychique du soin ?
Du côté de la psychiatrie adulte, le rapprochement de la psy-
chiatrie avec les disciplines organiques telles que l’immunologie
[2], la génétique ou la neurologie, va-t-il conduire à la dispari-
tion du secteur psychiatrique au profit d’une intégration au sein
des services de médecine somatique et de l’unification de la dis-
cipline avec le Médecine-Chirurgie-Obstétrique (MCO) ? Presque
chaque année, la neurobiologie apporte son lot de révolutions,
telle l’optogénétique [3]. Allons-nous plutôt, par l’accumulation des
connaissances et le remembrement de la nosographie, nous diriger
vers une hyperspécialisation de tous, du diagnostic à la prise en
charge ?
Par ailleurs, qu’en est-il de la responsabilité professionnelle des
psychiatres depuis le début du XXIe siècle qui a vu nombre d’entre
eux condamnés pour des actes délictueux ou criminels commis
par leurs patients ? Quelles conséquences cette « chasse aux sor-
cières » a-t-elle eu sur notre pratique quotidienne ? Des unités
ultra-sécurisées se sont-elles développées ? La pédopsychiatrie et
la psychiatrie de l’adulte du futur seront débattues dans ce sympo-
sium.
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Les mouvements de ruptures actuels, dans une époque où il n’y
a jamais eu autant de progrès thérapeutiques et technologiques,
posent la question d’un changement de paradigme du soin. Dans
le champ infanto-juvénile, la pédopsychiatrie avec son évolu-
tion notable sur le plan des neurosciences vit des changements
d’orientations mais aussi de pratiques avec un médico-social qui est
de plus en plus sollicité et dont l’exercice est presqu’exclusivement
éducatif, pédagogique et rééducatif.
Évolution sociétale qui accentue un écart entre un savoir, une pres-
cription ponctuelle et un prendre soin inscrit dans le temps qui
renforce le champ de prise en charge du médico-social. Dans ce
nouveau modèle de soin, les psychiatres ne sont pas seuls en cause
dans les pouvoirs réels dont ils peuvent disposer, dans les pouvoirs
imaginaires qui leur sont attribués et dans les demandes qui leur
sont faites.
De fait, comment « imaginer » ce qu’il en sera des évolutions et
des articulations possibles entre ces deux courants pour que se
continue et se renforce une tension créatrice de progrès en pédo-
psychiatrie.
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